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PORTANT CREATION DR SERVITUDES DrAMENAGEMENT
DE DOMAINE SKIABLE SUR LE TERRITOIRE

DE LA COMMUNE D'AUTRANS
(passage de pistes de ski de fond)

LE PREFET DE L'ISERE
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le projet de création de servitudes sur fonds
privé en vue d aménagement de pistes de ski de fond, sur le
territoire de la commune d'AUTRANS ;

VU la loi n° 05-30 du 9 Janvier 1985 relative au
développement et à la protection de la montagne et nolamment
ses articles 52, 53 et 54 ;

VU le Code de l Expropriation et notamment les
articles R 11.29 à R J 1.31 ;

VU la délibération du Conseil Municipal d'AUTRANS, en
date du 7 Octobre 1988 demandant le bénéfice des servitudes
prévues par la loi du 9 Janvier 1985 ;

VU le Plan d'Occupation des Sois approuvé dp la.
commune

VU l'arrêté préfectoral du 13 Avril 1989 prescrivant
une enquête parcellaire sur ce projet de création de
servitudes ;

VU le dossier d'enquête parcellaire ;

VU les pièces attestant que l'arrêté susvisé du 13
Avril 1989 a été publiée affiché et inséré le 1er Juin 1989
dans le journal "Le Dauphiné Libère", diffusé dans le
Département et que le dossier d'enquête est resté déposé
pendant une période de 19 jours consécutifs du 12 au 30 Juin
1989 à la Mairie d'AUTRANS ;
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VU les récépissés de notifications individuslles
adressés aux propriétaix'es concernés, du dépôt du dossier en
Mairie d'AUTRANS ;

VU l'avis favorable de M. le Commissaire-Enquêteur ;

CONSIDERANT que la servitude ne grève des terrains
sis à moins de vingt mètres de bâtiments à usage d'habitation
ou professionnels que dans le cas où l * institution de la
servitude est le seul moyen d'assurer la réalisation des
pistes ou de leurs accès ;

CONSIDERANT qufi l'institution de servitudes
d'aménagement du domaine slîiable permettra d organiser la
pratique du ski de fond sur le territoire de la commune
et 'AUTRANS

VU l'avis du Directour Déportemental de l'Equlpyment
en date du 26 Septembre 1989,

ARRETE

ARTICLE 1er - II est créé/ au profit de la commune d'AUTRANS,
des servitudes d'aménagement du domaine skiabie liées à
l aménagement de pis tes de ski de fond sur le territoire de
la commune/ dans les secteurs délimités sur les 10 plans
annexés au présent arrêté (n° Al, A2, Bl, B2, Gl, G2, G3, AC,
AD, AH).

ARTICLE 2 - Les parcelles de terrains concernées par le
présent arrêté sont celles dont la liste et les propriétaires
figurent sur l'état parcellaire annexé au présent arrêté
numéroté de l a 149 .

ARTICLE 3 - Les caractéristiques des serv.itudes sont les
suivantes :

Tracé : voir plan parcellaire annexé

Lar^eLir : voir plan parcellaire annexé

Moyens :

Obligation d'accepter le passage de toute personne ou tout
engin nécessaire à la préparation et à l'entretien ou
l'exploitation des pistes.
Interdiction de tout projet risquant de gêner le passage des

skxeurs ou l'Rxploitation des pistes

Conditions auxquelles la réalisation des travaux sera subor-
donnée : remise en état des terrains après travaux.
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Périodes pendant lesquelles les servitudes s'appliquent :

- pour le passage des skieurs, période d' enneigement soit du
1er novembre au 15 mai
- toute l * année pour les services chargés de la gestion des

pistes de ski de fond
Terme de validité des servitudes : validité illimitée.

ARTICLE 4 - Le présent arrêté fera l'objet d'une notification
1ndividuelle à la diligence de la conimune,. à chacun des

propriétaires concernés/ qui stipulera notamment le dépôt du
dussier de l'acte d'approbation en Mairie d'AUTRANS.

ARTICLE 5 ~ Le Secrétaire Général de l'Isère/ le Maire
d'AUTRANS, et le Directeur DêpartemenLal de l'Equipement sont
char-oép;, chacun on r:p. rrm 1 e concerne... de 1 ' e^écntT.on c1i_!

présent arrêté dont ampliation sera publiée au Recueil des
Actes Administratifs de la Préfecture de l'Isère et affichée
pendant un mois en Mairie.

Pour ampU^'tion

le CheP de/Bureau,
GRENOBLE, le ;• ^ SEP.
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LE PREFET

Pour (o Préfet,
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Ls S^Rréîitiro QAftôral,

AIafn GEHIN


